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Non passur l’une ou l’autre de cesdisciplines prises
séparément, mais sur le fait que ces disciplines puissent se

rejoindre dans un questionnement beaucoup plus vaste.

Comment mieux utiliser les ressources disponibles, comment

mieux loger à moindre coût, et comment respecter
les cultures constructives locales Sicetteattribution aété
possible dans le programme « Investissements d’avenir»

c’est sans doute parce que le jury était international et
que les grands groupes qui décident des orientations en

France n’ont pas eu leur mot à dire.
Une des faiblesses de la terre crue est son comportement

en milieu sismique. Quand il y a un tremblement
de terre, on accuse toujours la terre. Mais localement
ce qui tue, ce sont les habitations mal construites de ces

dix dernières années. Quand on va sur le terrain réaliser
desexpertises, on trouve peu de maisons traditionnelles
effondrées.

Ceci dit, concernant la réglementationenFrance, il est

tout à fait possible de respecter le zonage sismique entré
en vigueur il y a un an. En zone 1 et 2, on passe en mur
épais; en zone 3, on met des chaînages ; en zone 4 et 5,
on est en structure de remplissage.

La terre crue, comme lebéton sans acier, est un matériau

qui ne résiste pas aux tremblements de terre. C’est

l’armature, en acier ou en fibre, qui fait la résistance à

la traction.

La construction en terre est-elle compatible avec les

échelles auxquelles nous construisons aujourd’hui
La terre crue ne pourra remplacer ni le béton armé,

ni les structures en acier ou en bois. A grande échelle,
elle peut servir de remplissage, et c’est ce qui se fait en

Chineoù on l’on construit desbâtiments en ossatureavec

remplissage pisé. On ne cherche pas à mettre de la terre
partout. Il y a des échelles de hauteur où c’est possible
et d’autres pas. Par contre au niveau mondial, pour la
construction à grande échelle, la terre reste une solution
pour loger les gens à faible revenu qui n’ont pas le choix.
Une de nos préoccupations principales est de rendre ce

matériau accessible aux projets de développements.
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